
©
 A

IR
B
U

S
 S

.A
.S

. 
31

70
7 

B
la

gn
ac

, F
ra

nc
e,

 2
01

7.
 

A
ll 

rig
ht

s 
re

se
rv

ed
. A

irb
us

, i
ts

 lo
go

 a
nd

 th
e 

pr
od

uc
t n

am
es

 a
re

 r
eg

is
te

re
d 

tr
ad

em
ar

ks
. P

ho
to

s 
by

 S
hu

tte
rs

to
ck

 -
 r
vl

so
ft.

 P
rin

te
d 

in
 F

ra
nc

e.
 R

ef
er

en
ce

 T
M

17
00

08
5.

 C
on

ce
pt

 d
es

ig
n 

by
 A

irb
us

 M
ul

ti 
M

ed
ia

 S
up

po
rt
 2

01
70

45
3.

 

New Digital Buying Experience 

Guide de référence 

rapide n° 3 pour les 

fournisseurs 

Administration du 

compte CSP 

3. Sélectionnez l'option de regroupement de comptes : 

accordez la propriété des comptes regroupés à un 

autre utilisateur ou bien demandez-la. 

4. Ajoutez les commentaires de votre choix.  

3.   Configuration des factures 

électroniques 

Configurez les adresses de l'entreprise, les adresses 

de facturation, de paiement et de sites expéditeurs, 

pour pouvoir utiliser les services de facturation 

électronique de Coupa. 
1. Cliquez sur l'onglet « Admin ». 

2. Cliquez sur le lien « E-invoicing Setup ». 

Pour ajouter une entité légale : 

3. Cliquez sur le bouton « Add Legal Entity », en 

haut à droite.  

 

Lorsque vous cliquez sur le bouton « Add Legal Entity » 

(Ajouter une entité légale), une nouvelle fenêtre apparaît, 

vous demandant de saisir : 

1. l'entité légale et le pays 

2. les informations concernant votre entreprise 

Rappel important : 

Selon le pays dans lequel 

l'entité légale est enregistrée, 

le système vous demandera 

de fournir certaines 

informations ou bien vous 

redirigera vers la section 

relative aux adresses. 

3. les adresses de facturation 

Rappel important : 

Si vous avez coché « Use 

this address for Remit –

To » (utiliser cette adresse 

comme adresse de paiement) 

et « Use this for Ship From 

address » (utiliser cette 

adresse comme adresse de 

site expéditeur), toutes les 

données que vous remplirez 

ici seront utilisées pour les 

adresses « Remit-To » et 

« Ship From ». 

4. l'identifiant fiscal 

Rappel important : 

Si vous disposez de plusieurs 

identifiants fiscaux, cliquez simplement 

sur « Add additional Tax ID ». 

5. les informations bancaires 

Elles sont optionnelles, à moins que votre entreprise 

ne se situe dans un pays exigeant les informations 

IBAN sur les factures. Mais celles-ci seront utilisées 

uniquement en interne : elles ne seront pas 

transférées à Airbus. 

6.   l'attribution des adresses par client 

(« Assign Customer ») 



1.   Créer des vues dans  le CSP 

Pour voir plus de données (par ex. le statut du paiement 

d'une facture), vous pouvez créer des vues 

personnalisées, à partir des onglets « Orders » et 

« Invoices » du CSP. 

1. Cliquez sur l'onglet « Invoices » de la page d'accueil. 

2. Sélectionnez l'option « Create view » depuis le menu 

déroulant « View ». 

3. Choisissez le nom de votre vue. 

4. Choisissez les conditions requises. 

5. Utilisez le bouton       pour ajouter plus de conditions. 

6. Faites glisser les colonnes, que vous souhaitez 

afficher dans la vue, dans la partie « Selected 

columns » (par ex. « Paid »). 

7. Sélectionnez, si besoin, un ordre de tri. 

8. Cliquez sur le bouton « Save ». 
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2.   Gérer votre compte  sur le 

CSP 

Le compte CSP de votre entreprise peut être géré par 

plusieurs utilisateurs. Pour inviter d'autres 

utilisateurs : 

1. Cliquez sur l'onglet 

« Admin », sélectionnez 

« Users », puis « Invite 

User ». 

2. Si vous décochez 

certaines permissions, 

l'utilisateur ne verra pas, 

dans leur intégralité, les 

onglets CSP concernés. 

3. Assurez-vous de bien 

mettre à jour les 

utilisateurs et les 

permissions. 

Tout utilisateur du CSP peut gérer les notifications. 

Par défaut, les notifications en ligne et par courrier 

électronique sont activées.  

 

Pour activer les notifications par SMS, vous devez 

choisir « Account Settings », puis « Security and Two-

factor Authentication ». 

Airbus recommande de conserver les notifications « New 

comment » à la fois pour les factures et pour les commandes. La 

fonctionnalité associée aux commentaires est très utile pour 

interagir avec Airbus. 

  ! 

• Si vous avez déjà activé un compte C sur le CSP 

pour un autre client, vous pourrez regrouper les 

comptes et disposer ainsi d'un unique point d'accès à 

l'ensemble de vos clients. 

• Vous pouvez demander manuellement le 

regroupement, via l'onglet « Admin » du menu.  

 
1. Cliquez sur « Merge Requests » pour accéder à 

vos demandes ou bien pour demander un nouveau 

regroupement. 

2. Saisissez l'adresse électronique du compte devant 

faire l'objet d'un regroupement. 

3. Cliquez pour envoyer la demande. 

4. Visualisez toutes les demandes de regroupement. 

• Par ailleurs, lorsque vous configurez le nouveau 

compte Airbus, Coupa affiche automatiquement 

d'autres comptes CSP susceptibles d'être groupés 

avec le vôtre, en se basant sur le domaine de 

l'adresse électronique saisie (@email.com). 

1. Cliquez sur le lien pour 

accéder au module « Merge 

Request » de la partie 

« Admin ». 

2. CSP affichera les clients liés à 

votre compte. 

• Lorsque vous regroupez des comptes, CSP envoie 

un courrier électronique demandant le regroupement 

aux propriétaires des comptes concernés. Ici vous 

pourrez demander la propriété du nouveau compte 

créé ou bien l'accorder à un autre utilisateur. 

1. Revoyez le(s) profil(s) et utilisateur(s) que vous 

vous apprêtez à regrouper. 

2. Cliquez sur le lien pour accéder à plus 

d'informations concernant le regroupement de 

comptes. 

 


